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1. Présentation 
 
Vous souhaitez améliorer la performance énergétique de votre logement et vous ne savez pas par quoi 
commencer ? Cette fiche a pour but de vous aider à mieux aborder vos travaux de rénovation. Les 
thématiques abordées dans les chapitres suivants sont classées dans l’ordre qui permet d’optimiser au mieux 
l’ensemble du projet. Un gisement important d’économies d’énergies sera perdu si l’on traite du chauffage 
avant de s’intéresser à l’isolation !  
 
 

2. Les travaux 
 
2.1. L’isolation 
 
L’isolation est un poste-clé : c’est lui qui permet de réduire les consommations d’énergies du logement. Le 
chauffage représentant 70% des consommations d’un logement moyen, ce n’est pas en changeant de 
chauffage mais bien en isolant votre habitation que vous diminuerez vos charges. 
Les travaux d’isolation sont réalisés au niveau : 
• de la toiture et des murs ; 
• des ouvertures ; 
• des planchers bas. 
Des travaux adaptés et performants peuvent vous permettre de diminuer de plus de la moitié votre facture 
de chauffage ! Pour savoir quelles performances d’isolant choisir, voici un tableau récapitulatif des niveaux 
d’isolation pour le neuf (RT2005, Basse énergie et Très basse énergie), que vous pouvez tout à fait appliquer à 
la rénovation. 
 

Murs Toiture Vitrage 
Bâtiment Valeur U 

(W/m².K) 
Epaisseur 

(cm) 
Valeur U 
(W/m².K) 

Epaisseur 
(cm) 

Valeur Uw 
(W/m².K) 

Type de vitrage 
(Ug) 

Standard RT2005 0,40 10 0,20 20 2,00 
Double vitrage FE 

(1,3) 

Basse énergie 0,20 20 0,13 31 1,50 Double vitrage FE 
(1,1) 

Très basse énergie 0,15 27 0,10 40 0,80 Triple vitrage FE 
(0,6) 

Les épaisseurs d’isolants sont calculées pour un isolant de conductivité λ = 0,04 W/m.°C (type laine de verre ou de bois). 
La valeur U est le coefficient de transmission thermique. FE : Faible émissivité (voir fiche « Isolation des ouvertures ») 
Ug : coefficient de transmission thermique de la vitre / Uw : coefficient de transmission thermique de la fenêtre 
 
A noter : 
• doubler la quantité d’isolant ne double pas la facture ! La main-d’œuvre constitue la part la plus 

importante des dépenses. 
• si vous souhaitez faire les travaux vous-même, faites-le dans les règles de l’art. Un isolant mal posé n’a 

plus rien d’isolant. De plus, vous ne bénéficiez pas de crédit d’impôt. 
• il n’y a plus de différence de prix entre un double-vitrage standard à air et un double-vitrage faible 

émissivité à argon. Alors pourquoi se priver de la performance ? 



 

En fonction du bâtiment existant et des postes à rénover, voici un récapitulatif des travaux à effectuer et 
quelques coûts indicatifs. 
 

 Spécificité Conditions Travaux 
Coût  

HT/m² 
Pas d’isolant Pose d’isolant 

Isolant existant 
en bon état 

Rajout d’isolant sur combles 
perdus 

Isolant existant 
en mauvais état 

Remplacement de l’isolant existant et  pose d’un 
nouvel isolant 

15 à 30€ 

Couverture en 
bon état 

Isolation par l’intérieur 30 à 40€ sur rampants 
(poutres et 
chevrons) Couverture en mauvais 

état 
Isolation par l’extérieur lors de la réfection de la 

toiture 
40 à 50€ 

T
o

it
u

re
 

terrasse Pas d’isolant 
Isolation par l’extérieur lors de la réfection de 

l’étanchéité 
30 à 40€ 

sans dessin ou 
parement extérieur 

Isolation par l’extérieur à l’occasion d’un 
ravalement 

50 à 100€ 
béton ou briques 

avec dessin ou 
parement extérieur 

Isolation par l’intérieur 30 à 40€ 

béton cellulaire 
ou monomur 

terre-cuite 
- 

Isolation pas nécessaire. En fonction de 
l’épaisseur des murs, une isolation par l’extérieur 

peut être un bon complément 
 

mur double Lame d’air non ventilée 
Isolation par remplissage de la lame d’air avec 

un isolant perméable à la vapeur d’eau 
10 à 20€ 

façade d’intérêt 
patrimonial 

Isolation des murs en fonction de leur 
orientation et des possibilités* 

Très 
variable 

murs pignons Isolation par l’extérieur en priorité* 50 à 100€ 

m
u

r 

construction 
ancienne 

façade sans intérêt 
patrimonial 

Isolation par l’extérieur en priorité* 50 à 100€ 

contraintes 
architecturales 

double-fenêtres côté intérieur 200 à 500€ 

Menuiserie en mauvais 
état 

Fenêtres double vitrage à argon faible émissivité 200 à 600€ 

Menuiserie en bon état Remplacement du vitrage seul 150 à 300€ 

fenêtres 
existantes 
classiques 

Menuiserie en bon état 
mais changement de 

vitrage impossible 
Pose de survitrage  

Pas d’entrées d’air 
Prévoir des fenêtres avec entrée d’air intégrées 

lors du changement de fenêtres 
 

doubles fenêtres 
Menuiseries en métal Menuiseries avec rupture de ponts thermiques  
Volets roulants avec 

entrée d’air 
Isoler les coffres des volets sans obstruer les 

entrées d’air 
 

volets existants 
non isolés Volets roulants sans 

entrée d’air 
Isoler les coffres des volets  

O
u

v
e

rt
u

re
 

pas de volets  Installer des volets isolants  
Pas isolé et accessible Isolation en sous-face de plancher 30 à 40 € 

Vide sanitaire 
Pas isolé et inaccessible 

Isolation lors de travaux de rénovation des sols 
(si la hauteur sous plafond le permet) 

15 à 30 € 

Pas isolé 
Isolation lors de travaux de rénovation des sols 

(si la hauteur sous plafond le permet) 
15 à 30 € 

Terre-plein 
Bâtiment ancien Idem mais éviter les matériaux étanches  

P
la

n
ch

e
r 

b
a

s 

Sous-sol Pas isolé 
Isolation en sous-face de plancher (si la hauteur 

sous plafond le permet) 
30 à 40 € 

* Dans le cas d’une construction ancienne, il ne faut pas mettre en place des matériaux étanches à la vapeur d’eau. Cela 
pourrait nuire gravement au bâti. Pour cette raison, les isolants minces en écran sous toiture sont à proscrire. 
 
Pour plus d’informations, consultez nos fiches sur l’isolation : 
http://www.prioriterre.org/pages_fr/rubrique/76/materiaux-et-equipement.html  
 
 
 



 

2.2. La ventilation 
 
En renforçant l’isolation, il devient plus important de ventiler un logement afin d’éliminer les odeurs et 
polluants intérieurs, de renouveler l’air que l’on respire, d’éliminer la vapeur d’eau accumulée dans l’air et 
d’oxygéner l’air afin de prévenir la présence de monoxyde de carbone lors de l’utilisation des appareils de 
chauffage à combustion. 
La ventilation naturelle n’est pas suffisante pour garantir tout cela. Il vaut mieux rénover en installant un 
système de ventilation mécanique contrôlée ou VMC. 
 
Seule la VMC double-flux avec récupération de chaleur vous permettra de réaliser des économies d’énergie 
supplémentaires. Dans une moindre mesure, la VMC simple flux hygroréglable type B permet des économies 
car elle ne fonctionne pas en continu mais en fonction de l’humidité à évacuer. Dans ce cas, la qualité de l’air 
intérieur doit être irréprochable. 
 
Voici quelques tarifs à titre indicatif : 
• VMC simple flux : 500 à 650€ HT/logement ; 
• VMC hygroréglable type A : 600 à 700€ HT/logement ; 
• VMC hygroréglable type B : 700 à 800€ HT/logement ; 
• VMC double flux : 1500 à 3000€ HT/logement ; 
• VMC répartie : 100 à 150€ HT/ventilateur. 
 
Pour plus d’informations, consultez notre fiche : 
http://www.prioriterre.org/pages_fr/article/188/ventilation.html  
 
 
2.3. Le chauffage 
 
Si vous installez une VMC double flux avec récupération de chaleur et que vous renforcez l’isolation comme 
indiqué précédemment, votre système de chauffage sera réduit au strict minimum. Le surinvestissement lié 
à l’isolation pourra être en partie, voire en totalité compensé par l’investissement dans un système de 
chauffage beaucoup moins puissant et donc moins cher. Le projet de rénovation doit donc être pensé en 
globalité. 
 

Chauffage  
existant 

Conditions Travaux Prix 

Convecteurs électriques 
Remplacer les convecteur par des 

radiateurs à inertie  
(et souscrire au tarif heures creuses) 

550 à 850€ 
HT/appareil 

Conduit de cheminée 
ouvert 

Installer un insert ou un poêle à bois  
pour le chauffage principal 

1500 à 4000€ HT électrique 

Chauffage par effet joule et 
rénovation de l’isolation 

Installer une pompe à chaleur 
(géothermie ou aérothermie) 

Variable selon le 
niveau d’isolation 

Jusqu’à 15000€ HT 
Installer une chaudière à  

condensation murale 
3000 à 4500€ HT 

Chaudière ancienne sans 
plancher chauffant Installer une chaudière  

basse température murale 
2000 à 3500€ HT 

Installer une chaudière à  
condensation au sol 

6000 à 7500€ HT 
gaz 

Chaudière ancienne avec 
plancher chauffant Installer une chaudière  

basse température au sol 
3000 à 5000€ HT 

Installer une chaudière à condensation 8000 à 10000€ HT 
fioul Chaudière ancienne Installer une chaudière basse 

température 
5000 à 7000€ HT 

Chaudière ancienne Installer une chaudière à bûches 4000 à 8000€ HT 
Chaudière ancienne et 
possibilité de stockage 

Installer une chaudière automatique au 
bois granulé ou déchiqueté 

12000 à 15000€ HT 
bois 

Cheminée à foyer ouvert 
sans trappe d’obturation 

Installer une trappe d’obturation pour 
limiter les déperditions 

150 à 300€ HT 



 

Dans tous les cas, si vous installez une VMC double flux, vous pouvez installer une petite pompe à chaleur à la 
sortie de la VMC double flux. Vous n’aurez pas besoin d’émetteurs de chaleur (plancher chauffant, radiateurs) 
car le chauffage se fera via le réseau de la VMC, dans chacune des pièces de la maison. Ce type d’installation 
coûte entre 6000 et 8000€ HT et inclut la ventilation et le chauffage. 
 
La régulation et la programmation font partie intégrante d’un chauffage efficace. Vous ne profiterez pas de 
la chaleur gratuite produite dans le logement (apports solaires, cuisson des aliments, appareils électriques…) 
si votre système de chauffage ne la détecte pas et ne diminue pas sa production en conséquence : 
• équipez vos  radiateurs de robinets thermostatiques (50 à 80€ HT/robinet) ; 
• faites installer une régulation en fonction de la température extérieure ou intérieure pour le système de 

chauffage central à eau chaude ; 
• équipez votre système de chauffage d’une horloge de programmation et choisissez un programmateur 

simple d'emploi (à commande radio pour éviter les câbles de liaison, à commande téléphonique intégrée 
pour un pilotage à distance) (200 à 300€ HT) ; 

 
 
2.4. L’eau chaude sanitaire 
 
Vous pouvez réduire les déperditions énergétiques de votre système d’eau chaude sanitaire si vos 
canalisations se trouvent en dehors du volume chauffé. Pour cela, isolez les canalisationsisolez les canalisationsisolez les canalisationsisolez les canalisations (calorifugeage). 
Comptez entre 20 et 60€ HT du mètre linéaire. Pour les mêmes raisons, isolez le ballon s’il ne se situe pas 
dans l’espace chauffé. 
 
Si votre chauffe-eau est électrique, vérifiez que la température d’eau est de 55°C et que vous avez souscrit à 
un contrat «contrat «contrat «contrat «    Heures creusesHeures creusesHeures creusesHeures creuses    ». 
 
Enfin, si votre toiture est orientée entre le sud-est et le sud-ouest et qu’il n’y a pas d’ombres portées, vous 
pouvez installer un chauffechauffechauffechauffe----eau solaireeau solaireeau solaireeau solaire qui peut couvrir entre 50 et 70% de vos besoins en eau chaude sur 
l’année.  Si votre toiture ne vous le permet pas, il est possible d’installer les capteurs en terrasse, sur une 
avancée de toiture ou au sol à côté de la maison. Comptez entre 4000 et 6000€ HT pour cette installation. 
 
Pour plus d’informations, consultez notre fiche : 
http://www.prioriterre.org/pages_fr/article/16/chauffeeau-solaire.html  
 
 
2.5. L’électricité spécifique 
 
La maîtrise de la consommation d’électricité sera liée à la performance des appareils dont vous équipez 
votre logement (réfrigérateur, machine à laver, four... de classe A, voire A+ pour les appareils de froid, 
ampoules basse consommation), et à un comportement économe. 
Si vous avez l’occasion de rénover le système électrique, vous pouvez installer des interrupteurs dédiés à 
certaines prises comme celle qui recevra les appareils audiovisuels (téléviseur, chaîne hifi, lecteur DVD, 
console de jeux…). En effet, les veilles de ces appareils peuvent représenter jusqu’à 15% de votre 
consommation électrique alors profitez-en pour les traquer dés le début ! Certains interrupteurs permettent 
également de piloter l’éclairage, le chauffage et l’eau chaude (Interscénario Céliane de Legrand, à partir de 
25€). 
 
Vous pouvez produire vous-même votre électricité grâce au solaire photovoltaïque ou à l’éolien. La 
faisabilité d’un projet éolien individuel est à analyser au cas par cas (encombrement régime de vents…). Son 
tarif de rachat par EDF n’est pas intéressant pour la vente totale et il sera préférable de consommer 
l’électricité produite. Dans le cas du photovoltaïque, le tarif de rachat attractif (30 ou 55 cts€/kWh) permet 
son essor depuis quelques années. Comptez 1000€/m² de capteurs installés. La consommation annuelle 
d’électricité est de 1000 kWh/an/pers et 10 m² de capteurs permettent de couvrir ces besoins sur l’année. 
 
Pour plus d’informations, consultez notre fiche : 
http://www.prioriterre.org/pages_fr/article/46/solaire-photovoltaique-raccorde-au-reseau.html  
 



 

3. Les financements 
 
 
Etat : Crédit d’impôt 
 
L’Etat par l’intermédiaire du crédit d’impôt offre une aide pour la réalisation d’un diagnostic de performance 
énergétique, l’installation d’équipements d’isolation, de chaudières basse température ou à condensation, 
de matériaux de régulation de chauffage et de systèmes de chauffage à énergie renouvelable. 
Pour obtenir cette aide : 
• le projet doit concerner une habitation principale ou un logement en location ; 
• le matériel doit répondre à des normes précises (voir document Crédit d’impôt sur le revenu); 
• le matériel doit être fourni et installé par une seule et même entreprise ; 
• il suffit de joindre à votre déclaration de revenu de l’année durant laquelle vous effectué vos travaux, la 
facture acquittée de fin de travaux remise par l’installateur. 
 
 
ADEME 
 
L’ADEME soutient le développement des énergies renouvelables en attribuant des aides financières pour les 
projets collectifs concernant le chauffage automatique au bois, l’eau chaude et le chauffage solaire ainsi que 
le solaire photovoltaïque, en complément de l’aide de la Région Rhône-Alpes. 
Pour plus d’informations, consultez le site www.prioriterre.org ou appelez au 04 50 67 17 54. 
 
 
ANAH : aide spécifique 
 
L’ANAH (Agence National pour l’Amélioration de l’Habitat) peut accorder une aide complémentaire, soumise 
à plafond de ressources, aux bâtiments de plus de 15 ans. 
Pour tout renseignement, consultez le site www.anah.fr ou appelez au 04 50 33 79 61. 
Attention, le dossier de demande doit être déposé avant tout démarrage des travaux. 
 
 
Région Rhône-Alpes 
 
La région Rhône-Alpes soutient le développement des énergies renouvelables en attribuant des aides 
financières pour les projets collectifs ou individuels concernant le chauffage automatique au bois, l’eau 
chaude et le chauffage solaire.  
Pour plus d’informations, consultez le site www.prioriterre.org ou appelez au 04 50 67 17 54. 
 
 
Collectivités territoriales : exonération de taxe foncière 
 
Les collectivités territoriales et les EPCI (établissements publics de coopération intercommunale) à fiscalité 
propre ont la possibilité de décider d’exonérer de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB), en totalité 
ou pour moitié, les logements achevés avant le 1er janvier 1989 faisant l’objet de dépenses d’équipement 
pour économie d’énergie ou développement durable. 
Une collectivité qui souhaite exonérer de taxe foncière doit faire voter cette décision par le conseil. Vous 
trouverez les conditions d'application et un exemple de délibération sur notre site internet : 
http://www.prioriterre.org/pages_fr/article/30/aides-locales.html 
 
 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) Pays du Mont-Blanc 
 
Des subventions sont accessibles pour l'installation d'énergies renouvelables ou la réalisation de travaux 
d'amélioration dans le cadre de l'OPAH (Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat) du Pays du 
Mont-Blanc.  



 

Les 14 communes du SIVOM du Pays du Mont-Blanc sont Sallanches, Saint-Gervais, Servoz, Demi-Quartier, 
Domancy, Chamonix, Megève, Cordon, Contamines-Montjoie, Vallorcine, Praz sur Arly, Combloux, Les 
Houches et Passy. 
 
 
Collectivités locales : aides forfaitaires 
 
Certaines communes de Haute-Savoie ont décidé de soutenir financièrement le développement des énergies 
renouvelables. Lors de votre déclaration de travaux ou du dépôt de votre permis de construire, renseignez-
vous auprès de votre mairie. 
 
 
Collectivités locales : dépassement de COS de 20% 
 
Les collectivités ont la possibilité de bonifier le coefficient d'occupation des sols (COS) de 20% pour des 
bâtiments performants et recourant aux énergies renouvelables. Les conditions d'applications (arrêté du 3 
mai 2007) concernent aussi bien le neuf que la rénovation. Une collectivité qui souhaite bonifier le COS doit 
faire voter cette décision par le conseil municipal.  
L'association Enerplan a rédigé un document synthétique présentant également une délibération-type : 
www.enerplan.asso.fr 
 
 
Banques : plans de financement 
 
Certaines banques peuvent proposer des plans de financement à taux bonifiés pour ce type d’installation 
(voir fiche). Renseignez-vous auprès d’elles. Vous trouverez un comparatif des éco-prêts sur le site de 
l’ADEME www.ademe.fr (Espace Particuliers, rubrique Financez vos projets). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous voulez en savoir plus ? 
Les conseillers Info Énergie prioriterre restent à votre disposition 

par téléphone au 04 50 67 17 54 ou sur rendez-vous. 

 
 

Partenaires financiers 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

 

 


